
Fiche technique FINITION DU BOIS

Huile protectrice pour bois extérieurs 

Elaborée à partir de résines et d’huiles végétales naturelles, l’Huile Protectrice pour Bois Extérieurs, pénètre, 
nourrit et entretient tous les bois extérieurs (terrasses, caillebotis, pourtour de piscine, meubles de jardin…) 
D’application facile, elle sera le partenaire idéal pour embellir votre espace jardin.

1. Propriétés
Incolore. Application facile.
Prête à l’emploi. Odeur agréable.
Convient pour les bois horizontaux et verticaux.
Imprégnation en profondeur.
Non filmogène. Laisse respirer le support.
Remplace l’huile de teck. Protège le bois des salissures et 
des  moisissures.  Limite  le  fendillement  du  bois. 
Renouvellement aisé.

2. Caractéristiques techniques
Classification AFNOR : NFT 36-005

  Famille I - Classe 2A
Domaine d’emploi : extérieur / intérieur 
Aspect :  mat satiné
Etat physique :  liquide
Extrait sec en poids : 38%  + 2%
Point éclair : > 60°C
Densité moyenne à 20°C :  0,82
Viscosité à 20°C : 10 sec. + 2%
 
3. Supports
Recommandée pour les bois tendres rabotés ou poncés, les 
résineux,  les  feuillus,  les  essences  tropicales  aux  bois 
denses et gras ainsi que les bois autoclavés ou rétifiés.
Le support doit être de préférence absorbant, propre, sain, 
sec  au  toucher,  dépoussiéré  et  exempt  de  taches  et  de 
champignons (bleuissement du bois).
Son taux d’humidité doit être inférieur à 15 %.
 
4. Préparation du support
Bois neuf : les bois tropicaux généralement denses et 
parfois gras peuvent exsuder des huiles anti-siccatives qui 
devront faire l’objet d’un dégraissage soigné avec le Distillat 
d’Agrumes ou l’Essence de Térébenthine .
Les résineux présentant des taches et des poches de résine 
devront  impérativement être soigneusement nettoyés avec 
le Distillat d’Agrumes ou l’Essence de Térébenthine.
Bois ancien : éliminer les anciennes finitions (peinture, 
lasure, vernis…) par ponçage ou décapage et procéder à un 
dépoussiérage soigné.

5. Application 
Température d’application : 10 à 30°C.
Bien agiter avant emploi. Ne pas diluer.
Sur bois neuf : appliquer généreusement l’Huile Protectrice à 
la brosse ou au rouleau en la répartissant uniformément et 
en insistant sur les chants et les extrémités du bois ; laisser 
pénétrer en profondeur environ 20 min. et renouveler 
l’opération aussi souvent que nécessaire jusqu’à saturation 
complète du support.
Lorsque le support est bien saturé, éliminer l’excès de 
produit par essuyage à l’aide d’un chiffon propre, absorbant 
et non pelucheux afin d’éviter toute surbrillance au séchage.
Sur bois ancien ainsi que les bois autoclavés ou rétifiés : 
procéder systématiquement à un essai préalable. En effet 
l’Huile Protectrice peut engendrer une modification de 

l’aspect du bois sur ce type de support.

Recommandation : après 24 à 48 h le bois doit avoir un bel 
aspect huilé légèrement satiné. Si malgré les soins apportés, 
certaines lames de bois présentaient un aspect mat, 
renouveler l’opération sans attendre au regard de ces lames.

6. Matériel d’application 
Brosse, spalter, pinceau, rouleau laqueur, pistolet airless.

7. Ne pas diluer.

8. Temps de séchage
Selon la température et l’humidité de l’air environ 24 à 48 h.

9. Rendement par couche 
8 à 12 m² /  l.  Rendement variable selon la porosité et  la 
capacité d’absorption du support.

10. Nettoyage des outils 
Essence de Térébenthine ou Distillat d’Agrumes.

11. Conditionnement
0,750 L  -  2,5 L  -  10 L 
25 L et 200 L sur commande, nous consulter.

12. Conservation
2  ans  à  partir  de  la  date  de  fabrication,  en  emballage 
d’origine non ouvert, dans un endroit frais et sec, à l’abri du 
gel  et  de  la  chaleur.  Nous  conseillons  de  reconditionner 
tout produit entamé dans un emballage plus petit.

13. Composition
Alkyde d’huile de soja, huile de bois de Chine, huile de lin, 
huile de ricin, isoparaffine, retardateur de peau sans oxime, 
siccatif sans plomb ni colbalt.

14. Renouvellement - entretien
Protéger  le  bois  est  une  priorité  mais  l’entretenir  est  une 
nécessité.  Il  est  vivement  recommandé  de  nourrir 
périodiquement les bois extérieurs avec l’Huile Protectrice 
au printemps et à l’automne, ceci en particulier durant les 
premières années.

15. Précaution d‘emploi
Bien  que  fabriquée  avec  des  composants  écologiques, 
conserver  hors de portée des enfants  et  ne pas jeter  les 
résidus dans les canalisations d’évacuation. Aérer pendant 
l’application. Peut entraîner des effets néfastes à long terme 
pour  l’environnement  aquatique.  L’exposition  répétée  peut 
provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. Ne pas 
manger et boire pendant l’utilisation. Ne pas fumer pendant 
l’utilisation.  Ne pas respirer  les  vapeurs.  Eviter  le  contact 
avec  la  peau.  Utiliser  seulement  dans  les  zones  bien 
ventilées.  En  cas  d’ingestion  consulter  immédiatement  un 
médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette.
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